RANDONNEURS MONTBLANAIS
Christian MORIN, Président
32, Lotissement Les Malauties, 34290 MONTBLANC
Tel : 0 950 346 377 / 06 60 56 01 53


PROCES VERBAL
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 11 JANVIER 2012


Conformément à l’article 11 des statuts de l’association « RANDONNEURS MONTBLANAIS », l’assemblée générale des adhérents s’est tenue le mercredi 11 Janvier 2012, dans les locaux de la salle des fêtes de MONTBLANC afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 1 -  Election d’un scrutateur
 2 -  Election du secrétaire de séance
 3 -  Examen du bilan de l’exercice du 01/09/2010 au 30/11/2011
 4 -  Résolution N°1 : Approbation des comptes de l’exercice écoulé
 5 -  Résolution N°2 : Quitus pour la gestion pendant la même période
 6 -  Examen du budget prévisionnel 2012
 7 -  Résolution N°3 : Approbation du budget prévisionnel 2012
 8 -  Renouvellement de 5 membres du Conseil d’Administration
 9 -  Présentation du programme des activités 2012
10 - Etablissement de la liste reconnaissances des randonnées
11 - Assemblée Générale extraordinaire, modifications du règlement intérieur
12 - Questions diverses
13 - Réception des cotisations Association et Licences FFRP
14 - Inscription au séjour au RECHASTEL en Juin 2012

Il est dressé une feuille de présence pour chaque assemblée qui est signée par les adhérents ainsi que par les mandataires dès leur entrée en séance.
Il ressort pour l’assemblée générale ordinaire :

 			présents : 60    représentés : 5

et pour l’assemblée extraordinaire

			présents : 61     représentés : 3   

sur 93 adhérents.

Le quorum nécessaire à la tenue des assemblées étant atteint, les assemblées peuvent avoir lieu.
En application des statuts, Monsieur Christian MORIN, préside les 2 assemblées.
Le Président remercie Monsieur Le Maire, membre d’honneur, et tous les adhérents de leur présence. 

Le déroulement de l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire commence.

	1 -  Madame Monique SAVARY assure le secrétariat de séance,
	2 -  Madame Chantal BAUVEZ assure la surveillance du scrutin,

toutes les 2 sont élues à l’unanimité.

Madame Michèle MORIN, secrétaire adjointe, assure la projection du support visuel.

	3 -  EXAMEN DU BILAN DE L’EXERCICE DU 01/09/2010 AU 30/11/2011 

Madame Maryse CONTE, Trésorière, présente le compte bancaire et la position de la Trésorerie au 30/11/2011. Elle explique que la différence de 105,29 € du solde au 31/08/2010 avec celui annoncé à la précédente assemblée est le résultat de 2 chèques non débités à cheval sur les 2 exercices.
Le Président ajoute qu’en Juin 2011, la Trésorière a été victime d’un cambriolage à son domicile, la caisse de l’Association contenant 58€ a été volée, une plainte a été déposée à la gendarmerie de Pézenas. Le solde de la Trésorerie ressort au 30/11/11 à 1175,01 €.

	4 -  RESOLUTION N°1 : Approbation des comptes de l’exercice écoulé 

Votée à l’unanimité.

	5 -  RESOLUTION N°2 : Quitus pour la gestion de l’exercice de la même période

Voté à l’unanimité. Le quitus signifie la satisfaction des membres sur la gestion.

	6 -  EXAMEN DU BUDGET PREVISIONNEL

Christian MORIN présente le budget prévisionnel par rapport au budget exécuté sachant que le nouvel exercice est sur 12 mois et non plus 16. Pour 2012, il ne faut plus s’attendre à un don qui a été exceptionnel sur l’exercice écoulé. En effet le Président remercie Mr Le Maire qui a remis à notre Association en Octobre 2010 un don de 500 € en provenance de MBP à Béziers. Le Président précise également que le montant de ce don a permis de couvrir en grande partie les dépenses engagées pour le repas des 20 ans de l’Association le 24/09/2011 (587,72 €). Il est noté également que les frais de sorties et festivités ne sont prévus qu’à hauteur de 100% des cotisations contre 128% sur l’exercice écoulé. Le montant de la cotisation resterait stable à 15 €. 

	7 – RESOLUTION N°3 : approbation pour le budget prévisionnel 2012

L’assemblée vote le budget prévisionnel à l’unanimité et donc la cotisation à 15 €. 

	8 – RENOUVELLEMENT DE 5 MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Jean-Marie RATHS accepte de donner son aide à Chantal BAUVEZ, scrutatrice, pour l’enregistrement des votes.

En application de l’article 15 des statuts, un conseiller est élu pour 3 ans. Ont leur mandat qui arrive à échéance : Maryse CONTE, Bernadette FACERIES, Michèle MORIN, Liliane THERY. Un membre a démissionné Serge THERY et n’a pas été remplacé.

Les candidats sont les suivants : Maryse CONTE, Liliane FEYTE, Michèle GIMENEZ,
Liliane LOUARN, Michèle MORIN.

Il est procédé au vote. Les résultats sont : 

	Maryse CONTE 		61 voix
	Liliane FEYTE 		64 voix
	Michèle GIMENEZ 		63 voix 
	Liliane LOUARN		63 voix
	Michèle MORIN		63 voix
[bookmark: _GoBack]et un bulletin nul.         

Les 5 membres sont élus.

Les 12 membres du Conseil d’Administration sont : Maryse CONTE, Liliane FEYTE
Michèle GIMENEZ, Gérard GUINET, Liliane LOUARN, Christian MORIN,
Michèle MORIN, Monique PELLISCHEK, Jean-Marie RATHS, Maurice SARROCA, 
Monique SAVARY et Gaëtan VERGNES.

	9 – PRESENTATION DU PROGRAMME DES ACTIVITES 2012 

Le programme est établi pour toute l’année 2012, les randonnées du  dimanche, les marches du mercredi hors de Montblanc, les randonnées plus sportives du mardi, les sorties dites culturelles et autres manifestations.

Jean-Marie RATHS annonce les activités du 1er trimestre,

Christian MORIN enchaine  le second trimestre en soulignant que le 25 Avril sera une excursion en autocar pour se rendre à AVIGNON. Les détails seront communiqués dès que possible pour les inscriptions. La sortie est encore à finaliser.
En covoiturage, une journée le 23 Mai est prévue au Parc de Loisirs de Montpellier-Le-Vieux.
Le séjour de Juin pour cette année s’oriente dans les Alpes de Haute –Provence à 
LA BREOLE du jeudi 21 Juin au Lundi 25 Juin, sur le bord du lac de Serre-Ponçon.

Monique SAVARY prend la relève pour dire que durant la trêve estivale de Juillet /Août Maurice SARROCA  prend le temps d’organiser 1 ou 2 marches nocturnes à MONTBLANC.
Ensuite, il est prévu un repas d’Automne le samedi 29 Septembre qui contrairement aux années précédentes se passera à l’extérieur de MONTBLANC. Tous les adhérents seront conviés à passer une journée en plein air à La Manade MARGE à Fleury d’Aude.
Le dimanche 07 Octobre aura lieu la 31ème journée pédestre de l’Hérault organisée par le CDRP 34 (Comité Départemental de la Randonnée Pédestre)
Des randonnées de repli ont été répertoriées pour remplacer des parcours impraticables en cas de mauvais temps.

Un programme pour toutes les activités 2012 a été remis à chaque adhérent.

	10 – PLANNING DES RECONNAISSANCES 

Jean-Marie RATHS et Monique SAVARY reprennent la programmation des randonnées en sollicitant des volontaires pour effectuer la reconnaissance des parcours.
Pour chaque reconnaissance, il est désormais enregistré une personne responsable, inscrite sur le planning en tête. Elle se charge de consulter les autres bénévoles inscrits pour la reconnaissance au moment de l’effectuer et assure l’animation du groupe.
Bien entendu, les noms planifiés pour l’année ne sont pas figés, les remplacements sont toujours possibles entre volontaires. Un tableau sera adressé aux personnes déclarées.

	11 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Avant que chacun se lève pour les adhésions et les inscriptions, le Président passe à l’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire afin de modifier le règlement intérieur de façon à l’harmoniser avec la procédure actuelle. L’AGE est nécessaire en application de l’article 12 des statuts qui exige une majorité absolue des adhérents pour modifier le règlement intérieur



La résolution soumise au vote consiste sur : 

- l’article 2 « Formalités d’admission » : à préciser « certificat médical pour les randonneurs », dans la phrase « Il est précisé...un tel risque »,

- l’article 3 « Organisation des activités » : au remplacement de 8h30 par «  9 h » pour le départ des randonnées du dimanche, place de la Mairie dans le dernier paragraphe,

- page 2 suppression du 3ème paragraphe remplacé par : 
« Un calendrier annuel des activités est élaboré par le Conseil d’Administration et ensuite est diffusé auprès des adhérents ».

La modification est votée à l’unanimité.


	12 – QUESTIONS DIVERSES
 

Lily SARROCA pose la question pour savoir si l’association va remettre une carte d’adhésion  permettant d’obtenir d’éventuelles réductions auprès de certains magasins.
Le Président répond qu’il a pris contact avec DECATHLON qui propose une réduction de l’ordre de 10% sur les articles de randonnée. Cependant préalablement, le magasin exige la signature d’une charte de partenariat. Un rendez-vous sera pris pour étudier la proposition. Chaque adhérent pourra obtenir la réduction qu’il soit licencié ou non. L’étude de la charte sera étudiée avec les membres du  Conseil d’Administration. Une carte d’adhésion sera donc remise à chacun.


Christian MORIN relate les problèmes avec la SACEM qui a demandé les comptes dépenses-recettes et reprocher de ne pas avoir reçu une demande d’accord au préalable lors du repas de l’AG du 25 Septembre 2010. Le Président a expliqué la réalité du déroulement de la soirée à l’organisme. La procédure a été classée sans suite.


Le Président donne la parole à Mr Le Maire qui tient à remercier l’Association pour l’invitation à partager la Galette des Rois avec les adhérents. C’est toujours des moments de convivialité.
Il adresse ses félicitations pour notre dynamisme et notre volonté de composer un programme d’activités riche en diversité, ajoutant que notre Association mérite toute son estime, nous encourageant à poursuivre notre envie de randonner et d’apprécier les sorties culturelles de la région.
Il annonce que la Communauté de Communes a décidé de mettre à disposition pour les Associations l’aménagement de 259 m2 au 1er étage dans les locaux de la demeure des CEDRES.






Christian MORIN présente le séjour du 21 au 25 Juin 2012 à LA BREOLE

LA BREOLE, village dans les Alpes de Haute-Provence se trouve à 365 km de MONTBLANC,
dominant les eaux du Lac de Serre-Ponçon. L’hébergement au RECHASTEL, centre de vacances est à 950 m d’altitude et à 25 km de GAP. 
RECHASTEL est spécialisé pour les organisations de randonnées, à chacun son rythme et prévoit un groupe « RANDO » et un groupe « BALLADOUX » avec guidage.
Le prix du séjour est fixé à 249 € par personne en chambre double et à 305 € pour chambre seule.
Le règlement du séjour est étalé en 3 paiements le 1er tiers pour le 15 Janvier, le second pour le 20 Mars et le dernier pour le 03 Juin 2012.
Le Président explique que le centre de vacances est rattaché à CAP VACANCES avec une convention d’assurances auprès de CORNHILLE France à adhésion facultative. 
Un bulletin d’adhésion est à remplir selon le choix de chacun pour souscrire cette assurance couvrant les frais d’annulation, l’interruption et/ou retard du séjour et l’assistance de rapatriement pour un montant de 7,86 € par personne.
La projection de RECHASTEL et de l’environnement  complète la description de l’hébergement avec ses 52 chambres tout confort, ascenseur,  bibliothèque, espace forme, tennis, restaurant panoramique, accès pour handicapé...

Ghislaine POSATERI demande si une personne non adhérente qui souhaite venir au séjour doit souscrire son adhésion pour l’année. Le Président indique après consultation que l’adhésion n’est pas obligatoire.


13 – RECEPTION DES COTISATIONS ET LICENCES FFRP

Christian MORIN présente le tarif 2012 et le nouveau bulletin d’adhésion à l’association qui doit  être dûment rempli, daté et signé en remerciant les adhérents de leur compréhension. Cocher la case en bas à gauche du bulletin d’adhésion dispense les non randonneurs de produire un certificat médical.
Monique SAVARY réceptionnera les bulletins d’adhésion avec le pointage de la liste de l’autorisation du droit à l’image qui est indispensable pour souscrire une adhésion.

Maryse CONTE  réceptionnera les bulletins d’adhésion accompagnés du règlement par chèque des cotisations.

	14 – INSCRIPTION POUR LE SEJOUR DE JUIN 2012

Christian MORIN décrit le bulletin d’inscription au séjour au RECHASTEL.
Le Président remercie la présence de Monsieur Le Maire et des adhérents venus nombreux et déclare la clôture de l’assemblée générale. 
Michèle MORIN  collectera les bulletins d’inscription au RECHASTEL avec le règlement du 1er tiers et éventuellement de l’assurance.




Christian MORIN				Monique SAVARY			Chantal BAUVEZ
Président					Secrétaire				Scrutatrice
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